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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :  / /
Dossier complet le :  / /
N° d’enregistrement : 

1	 Intitulé du projet

2	 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1	 Personne physique

Nom Prénom(s)

2.2	 Personne morale

Dénomination Raison sociale

N° SIRET						 Type de société (SA, SCI...)

Représentant de la personne morale :	  Madame	  Monsieur
Nom Prénom(s)

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.
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3	 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 	
	 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant 	
	 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1	 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui          Non

3.2	 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui          Non

4	 Caractéristiques générales du projet
� 	 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1	 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2	 Objectifs du projet
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4.3	 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4	 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5	 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6	 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :      Voie :  

Lieu-dit :  	

Localité :  

Code postal :          BP :        Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

	�   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7	 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui          Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui          Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5	 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
�  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6	 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la 	
	 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1	 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7	 Auto-évaluation (facultatif)
�  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8	 Annexes

8.1	 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2	 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9	 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le          / / 				          Signature du (des) demandeur(s)

 


	IntituleDuProjetValeur: Installation d'une centrale agrivoltaique sur la commune de CHATELDON d'une puissance previsionnelle de 982,5 KWC
	nomPage1: 
	prenomPage1: 
	denomination: IRISOLARIS
	raisonsociale: SASU
	formeJuridiqueValeur1: Societes
	representantDeLaPersonneMorale: monsieur
	NomPersonneMorale1: FRESNAIS
	PrenomPersonneMorale1: ARMAND
	LeProjetFaitIlLobje: non
	LeProjetFaitIlLobje2: oui
	NatureDuProjetY: Le projet concerne l'installation d'une centrale agrivoltaique au sol sur la commune de Chateldon - 63290 dans le departement du Puy de Dome en region Auvergne Rhone Alpes La superficie de l'unite fonciere est de 27ha (ensemble de parcelles) a l'echelle du siege d'exploitation. L'implantation de la centrale possedera une emprise d'environ 2ha sur la parcelle suivante : A 1042. Elle est declaree comme "prairie permanente" au RGP 2024, ainsi que sur le dossier PAC de l'exploitation.  Le projet concerne l'installation d'une centrale agrivoltaique au sol sur la commune de Chateldon - 63290 dans le departement du Puy de Dome en region Auvergne Rhone Alpes La superficie de l'unite fonciere est de 27ha (ensemble de parcelles) a l'echelle du siege d'exploitation. L'implantation de la centrale possedera une emprise d'environ 2ha sur la parcelle suivante : A 1042. Elle est declaree comme "prairie permanente" au RGP 2024, ainsi que sur le dossier PAC de l'exploitation. Description de l'exploitation et de l'activite agricole :  L'exploitant agricole de la parcelle concernee par la demande est Monsieur Laurent Claude , installe depuis 2008. L'activite agricole est exercee a titre principal, avec une superficie de mise en valeur de 54,89 ha. L'exploitant utilise les parcelles de ce projet pour faire paturer son cheptel bovin. Le site est a proximite immediate des hangars d'activite de l'exploitant. Description de l'installation agrivoltaique : La puissance totale projetee de la centrale agrivoltaique est de 982,5 Kwc, composee de 30 tables photovoltaiques sur trackers (permettant de suivre l'ensoleillement) a une altitude comprise entre 2,50m et 6m L'emprise totale de l'installation sur le terrain est d'environ 2 940 m² pour une superficie d'emprise de l'activite agricole sur l'unite fonciere de 27ha. Un espacement d'environ 8m sera prevu entre chaque les rangees de chaque table et 1m entre chaque table, pour faciliter le maintien de l'activite et le passage des engins entre la structure photovoltaique Les structures de la centrale agrivoltaique seront fixees au sol a l'aide de pieux, sans necessiter de travaux de terrassement, a l'exception des locaux techniques (qui seront positionnes en limite de propriete, en evitant les zones d'interet ecologique ou celles presentant une sensibilite particuliere) En plus des structures seront installes sur le site : - Poste de transformation - Onduleurs - Des modules photovoltaiques - Tables : Structure porteuse des panneaux - Un poste de livraison - Une citerne incendie (la capacite sera a definir avec le SDIS) Les arbres et la vegetation seront conserves, pour maintenir l'equilibre naturel du site Le projet ci-joint decrit souhaite developper une Co-activite entre paturage bovins et production d'energie verte. L'objectif premier est de perenniser et renforcer l'activite agricole bovine en fournissant, de maniere secondaire et complementaire, une production electrique.  Concernant le raccordement, la totalite de la puissance sera injectee sur le reseau. Une demande de raccordement sera deposee aupres d'ENEDIS des l'obtention des autorisations administratives. Apres analyse et en se basant sur les informations disponibles, le raccordement preconise s'effectuera sur la ligne HTA existante au sud-est du site (a environ 324m de la centrale agrivoltaique). La solution definitive sera rediscutee et choisie en fonction de celle ayant le moins d'impact sur l'environnement. Chaque panneau photovoltaique est fourni avec un cable positif et un cable negatif situes a l'arriere de celui-ci, ils permettent de raccorder les panneaux d'une meme table entre eux. Ils rejoignent la boite de jonction puis l'onduleur par un cablage aerien le long des structures. Les liaisons entre les rangees, et l'acheminement vers les locaux techniques seront enterrees dans des gaines. Dans le cas ou cette solution n'est pas adaptee, le cablage se fera hors sol. Toute l'installation sera mise a la terre dans le but de respecter l'equipotentialite, conformement aux normes en vigueur.   
	ObjectifsDuProjetValeur: Il s'agit d'un projet innovant de centrale agrivoltaique en trackers qui permet de preserver l'activite agricole sur les parcelles pendant la duree d'exploitation du centrale (18 ans minimum), et vise a maintenir voire a ameliorer la production a long terme. L'objectif de ce projet est triple : Du cote agricole : Cette combinaison d'elevage et de production d'electricite verte favorise le developpement durable et resilient de l'exploitation agricole de bovins. La centrale agrivoltaique sera ainsi integree a l'exploitation agricole deja en place sur la parcelle et abritera une activite de paturage sous les modules photovoltaiques. Le choix d'implantation ne perturbera pas le mode de travail quotidien de l'agriculteur, et apportera une plus-value, telles que : La maitrise de l'irradiance arrivant au sol La protection de la prairie contre le stress thermique  Le bien-etre animal : Le cheptel bovin pourrait se proteger des intemperies et des vents. L'ete, ces tables photovoltaiques permettraient de reduire le stress thermique des bovins. Du cote economique : La creation de cette centrale photovoltaique permettrait de perenniser l'exploitation, et d'assurer un complement de revenu a l'exploitant agricole Du cote developpement durable :  L'option d'installation d'une unite de production agrivoltaique au sol est motivee par la volonte d'inscrire le projet dans une demarche de developpement durable, en produisant de l'electricite au moyen d'une source d'energie renouvelable et non polluante et en developpant les energies renouvelables a l'echelle de la commune, mais egalement du departement. Ainsi, le projet vise a respecter le caractere de la zone agricole en veillant a conserver l'activite. Sur une meme unite fonciere, nous aurons alors une synergie entre production agricole et production electrique Ce projet agrivoltaique s'inscrit dans les orientations gouvernementales fixees par la loi n2023-175 du 10 mars 2023 relative a l'acceleration de la production d'energies renouvelables Cette centrale innovante sera de 982,5 Kwc sur 2ha (avec une emprise reelle des tables d'environ 3940 m²). Cela represente environ 17% de la surface totale de la parcelle concernee par la demande et environ 1,45% de la superficie totale de l'unite fonciere (UF = 27ha). La puissance de la centrale, qui s'eleve a 982,5 kWc, permettrait de fournir de l'energie a environ 300 foyers en dehors de l'interet de l'installation agrivoltaique vis-a-vis de l'activite agricole. La centrale servira pour l'exploitation agricole existante sur le site.
	DansSaPhaseTravauxValeur: La construction de cette installation agrivoltaique comprendra plusieurs phases en adequation avec les particularites et sensibilites du site.  La duree de la phase chantier n'a pas encore ete precisement determinee, mais nous recommandons une fourchette de 6 a 8 mois en fonction des diverses contraintes susceptibles d'influencer la progression des travaux (rallongement des delais), telles que les conditions climatiques, les delais de livraison des fournisseurs, et autres. - La preparation du terrain : Le site sera prepare de sorte a creer des acces et cloturer l'emprise exacte d'implantation de la centrale afin de mettre le site en securite. Pour eviter une degradation des milieux naturels, les engins de chantier se reserveront un acces au Sud de la parcelle, en proximite immediate du projet. Cette phase n'entrainera aucune modification de l'environnement avoisinant le projet. Les acces actuels sont suffisamment calibres pour permettre le passage de poids lourds et autres engins de chantier utiles. L'acces au site sera securise et cloture, tout en assurant le passage de la petite faune. Il n'y aura pas d'atteinte aux haies lineaires preexistantes ou boisement existant. Il sera envisage la mise en place temporaire de pistes, a la fois legeres et lourdes, pendant la phase de travaux, avec les specifications suivantes : - Longueur a definir, se limitant a l'acces au site sans perturber le sol environnant. - Largeur minimale d'environ 4 metres pour les pistes lourdes et d'environ 3 metres pour les pistes legeres. - Utilisation de materiaux permeables, a preciser. Materiaux : Permeable (a definir) Le site sera legerement aplani, mais aucune modification majeure du sol ne sera effectuee. - Mise en place des tranchees pour le passage des cables : La longueur et la largeur des tranchees seront reduits au minimum possible sur l'ensemble des parcelles concernees par le projet - Installation de la cloture - Montage des structures et installation des modules photovoltaiques : Cette phase conduira a un va-et-vient d'engin de chantier permettant d'acheminer les fournitures utiles a la construction de la centrale photovoltaique au sol. Durant toute la phase de travaux, des adaptations mineures seront realisees sur le site et ses abords. Le site gardera son relief naturel, et aucune modification majeure du sol ne sera effectuee. L'ensemble des ressources naturelles, ecologiques et du cadre de vie ne seront pas impactes de maniere negative - Installation des locaux techniques : PDL (environ 13m²) - Poste de transformation (environ 10m²) - Mise en service Pendant toute la phase chantier, une gestion des dechets et des pollutions accidentelles seront surveillees :  - Ravitaillement des engins en carburant en dehors du site,  - Sanitaires de la base de vie equipes d'un dispositif de gestion autonome...  Des travaux de plantation de haies bocageres pourront etre prevus dans la phase chantier afin de favoriser la meilleure insertion paysagere possible. Pour ce faire, il serait prevu de planter des especes locales afin de ne pas favoriser l'implantation d'especes exotiques envahissantes pouvant nuire a la biodiversite du site. Des amenagements a l'Est et au Sud du site seront a privilegier, afin de permettre une meilleure integration de la centrale agrivoltaique dans le paysage 
	Danssaphasedexploitation: Conformement a sa vocation agrivoltaique, pendant la phase d'exploitation, le site sera entretenu par pastoralisme avec le cheptel bovin de l'agriculteur. La phase d'exploitation ou les tables sont mises en service et exploitees, s'etend sur une duree minimale de 18 ans. Pendant toute cette periode, cette centrale agrivoltaique au sol rendra des services agricoles : plus fort taux d'humidite sous les modules, creation d'ombre dont les bovins pourront beneficier en periode estivale de fortes chaleurs, protection contre les aleas climatiques...  Pendant cette phase, il sera prevu une visite de maintenance preventive pour la centrale agrivoltaique, ainsi qu'un suivi agricole. L'implantation de la centrale sera adaptee en fonction de la topographie du terrain, ainsi que des besoins de l'activite agricole, il n'y aura donc pas de modification majeure sur les mouvements d'engins agricoles avec ce projet. A la fin de la periode d'exploitation, l'ensemble de la centrale sera demantele et le terrain d'implantation retrouvera son etat initial. En effet, pour conserver l'activite premiere de paturage, les sols ne seront que tres peu modifies. Pour ce faire, des pieux seront utilises et les sols ne seront pas betonnes. Excepte pour les parties accueillant les locaux techniques, situes en limite de parcelle et ne grignotant pas l'espace de paturage disponible.  Les panneaux seront recycles grace a une eco-participation. Aujourd'hui, le taux de recyclage des panneaux photovoltaiques est de l'ordre de 95% (source : PVcycle).  
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